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GUIDE DU LOGEMENT PRIVE AU TOGO

Un logement appartient au secteur privé lorsque le propriétaire est une personne privée. Les locations de logements, que se soient les locations de logements vides du secteur privé ou logement social (HLM, location plafonnée ou réglementée), sont soumises à la loi de 1948. Il existe une carence législative et réglementaire aiguë sur les locations de logement au Togo. 

Cette carence législative et réglementaire fait du locataire  d’immeuble, un esclave de la société de consommation. Ce guide a pour mission d’aider le locataire à comprendre ce qu’est un logement privé et les règles qui le gouverne afin que, connaissant parfaitement ses droits, il puisse les faire prévaloir partout où besoin est.

Logements concernés: 
· appartements ou maisons individuelles vides neufs ou anciens, 

· à usage d'habitation principale, 

· à usage mixte professionnelle et  d'habitation principale, 

· aux annexes de ces locaux si elles sont louées par le même propriétaire au même locataire: garages, places de stationnement, jardins. 

Logements non concernés : 
· les logements meublés, 

· les sous-locations, 

· les logements de fonction. 

· les logements foyers par exemple, ceux qui accueillent des jeunes travailleurs, des personnes âgées, 

· les locations saisonnières, 

· les locaux à usage professionnel seulement, 

· les locaux commerciaux, 

· les locaux faisant l'objet d'un bail rural, industriel ou artisanal. 



 Trouver un logement dans le secteur privé au Togo
Vous louez par l'intermédiaire d'un agent immobilier 

Normalement, l’agent immobilier doit disposer d'un mandat écrit du propriétaire pour présenter à la location le logement qu'il propose. 

Le montant de sa commission, librement fixé par l'agent et le bailleur, doit figurer sur ce mandat. Les frais doivent être partagés pour moitié entre le bailleur et le locataire. 

La profession d'agent immobilier est réglementée. 

En droit français, l'agent immobilier doit : 

· détenir une carte professionnelle "transactions sur immeubles et fonds de commerce", délivrée par le préfet et renouvelée chaque année, 

· souscrire auprès d'une société de caution une assurance garantissant sa responsabilité civile professionnelle. Nom et adresse de l'organisme garant doivent figurer sur les documents de l'agent. 

Au Togo, la profession n’est pas réglementée, de telle sorte que tout le monde peut se prévaloir agent immobilier. Ce désordre fait que les locataires sont souvent victimes des abus et parfois d’escroquerie d’agents immobiliers malveillants.

Conseils : Il faut éviter de payer la commission de déplacement à l’agent immobilier ambulant avant d’avoir visité l’immeuble. En cas d’abus, contactez d’urgence la Division de l’Habitat de l’ANCE dans votre localité.

Doivent être affichés dans l'agence : 

· le montant de la garantie, 

· le nom et l'adresse de l'organisme garant, 

· le tarif des services proposés par l'agence. 

Vous louez par l'intermédiaire d'un administrateur de biens. 

Ce dernier est mandaté par le propriétaire pour assurer les missions relatives à l'entretien et à la gestion de l'immeuble. 

Il peut également assurer la gestion locative: recherche de locataires, rédaction des contrats de location, état des lieux, perception des loyers et des charges. 

Conditions d'exercice de l'administrateur de biens 

Titulaire d'une carte professionnelle "Gestion immobilière" délivrée par la préfecture et renouvelable tous les ans, il est soumis aux même conditions d'exercice en terme de garantie de responsabilité civile professionnelle, et d'affichage que l'agent immobilier. 

Vous louez par l'intermédiaire d'un marchand de liste 

Vous devez recevoir un exemplaire original du contrat, précisant: 

· les caractéristiques du logement recherché, 

· la nature de la prestation à fournir au client, 

· le montant de la rémunération, 

· les conditions de remboursement de tout ou partie de la rémunération lorsque la prestation n'est pas fournie dans les délais prévus. 

Conditions d'exercice du marchand de listes 

La vente de listes ou de fichiers relatifs à la location nue ou meublée d'immeubles bâtis n’est pas réglementée au Togo. Le marchand de listes doit normalement justifier d'une carte professionnelle et passer un contrat écrit avec son client. Alors, faites attention et évitez de vous faire escroquer. Pour tout conseil adapté, contactez d’urgence la Division de l’Habitat de l’ANCE dans votre localité.



 Protection du candidat locataire 

Non discrimination à la location 

Aucune personne ne peut se voir refuser la location d'un logement en raison de son origine, son patronyme, son apparence physique, son sexe, sa situation de famille, son état de santé, son handicap, ses moeurs, son orientation sexuelle, ses opinions politiques, ses activités syndicales ou son appartenance ou sa non-appartenance vraie ou supposée à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. 

En cas de litige, le locataire discriminé doit présenter des éléments de faits (soupçons, impressions, rumeurs, etc.) laissant supposer l'existence d'une discrimination directe ou indirecte. C'est le bailleur, soupçonné à tort ou à raison, qui devra apporter la preuve qu'il n'est pas coupable. 

En cas de litige, aucune sanction pénale n'est prévue pour le bailleur ou/et son représentant. Toutefois, le locataire discriminé peut demander au juge des dommages et intérêts. 

Constitution du dossier: justificatifs demandés au candidat locataire 

Préalablement à l'établissement du contrat de location, le bailleur ne peut demander au candidat à la location de produire les documents suivants: 

· une photographie d'identité, 

· la carte d'assuré social, 

· une copie de relevé de compte bancaire ou postal, 

· une attestation de bonne tenue de compte bancaire ou postal. 

Peuvent en revanche être demandés au candidat locataire: 

· une photocopie du livret de famille, 

· une attestation d'emploi ou les coordonnées de l'employeur, 

· la production des bulletins de salaire, 

· un relevé d'identité bancaire. 

En cas d’abus, contactez d’urgence la Division de l’Habitat de l’ANCE dans votre localité.

Caution: ce qu'il faut savoir 
Un engagement lourd de conséquences 

Si vous vous portez caution d'une personne qui signe un contrat de location, vous vous engagez à payer son loyer et ses charges en cas de défaillance de sa part. Il ne s'agit pas d'un simple engagement moral mais d'un acte qui peut être lourd de conséquences sur votre situation personnelle et familiale. 

Un engagement obligatoirement écrit 

L'engagement de caution doit être obligatoirement un acte écrit (acte sous seing privé, acte authentique établi par un notaire) comportant certaines mentions obligatoires sous peine de nullité du cautionnement. L'acte de caution peut être établi sur le bail ou en annexe. Conservez un exemplaire de l'acte de caution que vous avez signé. Le bailleur doit vous donner un exemplaire du bail. 

Cas d'une caution étrangère 

Un bailleur ne peut refuser la caution présentée au motif qu'elle ne possède pas la nationalité togolaise. 

Caution: mentions obligatoires 
Mentions obligatoires de l'acte 

Si vous êtes caution, vous devez indiquer de façon manuscrite sur l'acte de caution: 

· le montant du loyer et les conditions de sa révision tels qu'ils figurent dans le bail, 

· une mention exprimant clairement que vous avez connaissance de la nature et de l'étendue de votre engagement, 

Mention d'un montant maximal 

Si vous indiquez une somme maximale (principal, intérêts, frais et accessoires compris) de cautionnement, même si la dette est supérieure, il ne pourra vous être réclamé un montant plus élevé. 

Si vous ne mentionnez pas de montant maximum, votre engagement est alors plus étendu et non chiffrable. Chaque année, le bailleur doit vous informer de l'évolution de votre garantie. A défaut, vous ne serez pas tenu au paiement des accessoires, frais et pénalités. 

Durée de la caution 
Engagement pour une durée déterminée 

Vous pouvez vous engager pour une période déterminée, pour la durée du bail initial ou du bail en cours par exemple. Le cautionnement ne peut dans ce cas être dénoncé avant l'échéance du contrat de location. 

Evénements mettant fin à la caution 

Les parties peuvent toutefois prévoir par écrit que certains événements mettront fin à l'acte de caution : le divorce des époux, le décès du locataire, par exemple. 

Si le bail du locataire se poursuit alors que le contrat de caution a pris fin, la caution est dégagée de ses engagements pour les sommes dues postérieurement à cette date, à moins qu'un nouvel acte de caution n'ait été signé avec le bailleur. 

Engagement pour une durée indéterminée 

Si aucune date n'est précisée dans l'acte de caution, ou si la durée du bail n'est pas indiquée, la caution est à durée indéterminée. Vous pouvez résilier votre caution à tout moment. 

Toutefois, l'engagement ne prendra fin qu'à l'expiration du bail en cours, qu'il s'agisse du bail initial, renouvelé ou reconduit, au cours duquel le bailleur aura reçu votre notification de résiliation. Vous serez donc tenu du paiement des sommes dues jusqu'à l'expiration du bail. 

Résiliation de la caution 

Si vous ne résiliez pas votre engagement, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant l'expiration du bail en cours, vous êtes engagé jusqu'à la fin de la période qui fait suite au bail en cours, c'est à dire jusqu'à la fin du bail renouvelé ou reconduit. 

Fin de la caution 

L'engagement de la caution prend fin en principe : 

· au terme prévu dans l'acte de caution, si celui-ci a fixé une durée déterminée, 

· à l'expiration du bail au cours duquel vous avez résilié votre engagement si la durée de ce dernier n'était pas précisée, 

· au remboursement total de la dette par le locataire cautionné. 

L'engagement de la caution prend fin en principe au décès du débiteur garanti, si le contrat principal disparaît avec lui ou à votre décès si l'acte le prévoit ; dans le cas contraire, vos héritiers sont en principe tenus de payer. 

Caution : défaillance du locataire 
Défaillance du locataire 

Si le bailleur est un professionnel, il doit vous informer dès le premier impayé du locataire que vous avez cautionné. 

Si le locataire ne paie pas son loyer, le commandement de payer doit vous être signifié dans les 15 jours à compter de la signification du commandement de payer au locataire. Sinon, vous ne serez pas tenu de payer des pénalités ou intérêts de retard. 

Formes de la caution 

Si la personne cautionnée ne paie pas sa dette, plusieurs cas de figures se présentent en fonction de la nature de votre caution et du nombre de personnes qui se sont portées caution. 

Vous êtes caution simple Le bénéfice de discussion vous permet de demander au bailleur de poursuivre directement sur ses biens, la personne que vous avez cautionnée. 

Caution simple 

Vous ne serez alors tenu de payer que si le débiteur est insolvable ou si les poursuites contre lui échouent. En revanche, si l'acte de caution comporte une clause par laquelle vous renoncez au bénéfice de discussion, le bailleur pourra s'adresser à vous avant même d'avoir effectué des poursuites contre le locataire que vous cautionnez. 

Cautions multiples 

S'il y a plusieurs cautions (renseignez-vous auprès du créancier): vous ne serez poursuivi que pour une part de la dette et le montant total sera réparti entre les différentes cautions, à moins que vous n'ayez renoncé au bénéfice de division. 

Vous êtes caution solidaire 

Vous vous êtes engagé au même titre que la personne que vous cautionnez; le bailleur peut à son choix s'adresser à l'un ou à l'autre. 

Vous pouvez être poursuivi pour toute la dette dont le locataire est redevable, dans la limite des sommes pour lesquelles vous vous êtes engagé. 

Cautions multiples 

S'il y a plusieurs cautions, chaque caution peut être poursuivie pour l'ensemble de la dette, ou seulement la plus solvable d'entre elles, au choix du créancier. 

 

Vous bénéficiez ensuite d'une action directe contre le débiteur. 

Vous pouvez le poursuivre par tous les moyens légaux, vous disposez des mêmes droits à son encontre que le créancier initial. 

La caution engage tous vos biens personnels, vos revenus, salaires ou 

pensions, ainsi que votre logement s'il vous appartient; vous pourriez être privé de vos ressources, sauf d'un minimum égal au RMI. 

Si vous êtes marié sans contrat, et sous réserve que votre conjoint donne son consentement exprès à l'acte de caution, vos biens personnels et les biens communs du ménage, notamment le logement de la famille, s'il dépend de la communauté, sont engagés. 

Biens concernés par l'acte de caution 

Les biens personnels de votre conjoint seront en principe épargnés : par sécurité, il est conseillé de le préciser. 

Si votre conjoint ne donne pas son accord exprès, seuls vos biens personnels et vos revenus sont engagés. 

Défaillance de la caution 
Si vous avez des difficultés à faire face à votre engagement de caution, il n’existe aucun mécanisme public ou privé organisé qui puisse vous venir en aide comme c’est le cas de la commission de surendettement en France. Alors faites attention ! En cas de difficultés, contactez d’urgence la Division de l’Habitat de l’ANCE dans votre localité.

Surendettement du locataire cautionné 

En cas de surendettement du locataire cautionné, la caution sera poursuivie car il n’existe aucun mécanisme organisé d’assistance au Togo. Contactez d’urgence la Division de l’Habitat de l’ANCE dans votre localité pour assistance.



 Dépôt de garantie 

Qu'est-ce que le dépôt de garantie? 
Le contrat de location peut prévoir le versement par le locataire d'un dépôt de garantie, quel que soit le type de logement. Ce dépôt sert à couvrir les éventuels manquements du locataire. Le montant du dépôt, variable selon le type de location, doit figurer dans le contrat. 

Montant du dépôt 
Les logements privés sont soumis à la loi de 1948. Ainsi, normalement, le montant du dépôt ne peut excéder 2 mois de loyer pour les locations au mois et le quart du loyer annuel dans les autres cas. Mais au Togo, les bailleurs ne respectent pas cette législation de telle sorte qu’il arrive parfois que les bailleurs réclament un an (12 mois ) de loyers avant la signature du contrat de bail. Nous luttons pour le respect de cette législation et sa modernisation pour qu’elle soit assortie de sanctions rigoureuses en cas de violation. En cas de problème, n’hésitez pas de nous contacter à temps pour assistance. Il ne peut être demandé si le loyer est à la fois payable d'avance et par trimestre. 

Pour les logements conventionnés (ou non), le montant du dépôt de garantie est fixé par la convention. 

Révision du dépôt 

Quel que soit votre type de location, le dépôt de garantie ne peut pas être révisé, ni au cours du contrat de location ni lors de son renouvellement. 

Restitution du dépôt 

Elle doit se faire dans les deux mois à compter de la remise des clés par le locataire, déduction faite des sommes restant dues au propriétaire (régularisation des loyers et charges dus ou des frais de réparation ou de remise en état du logement). 

Si le solde du dépôt n'est pas restitué dans les délais, il produira intérêt au taux légal au profit du locataire. 

Aides au paiement du dépôt de garantie 
Il n’existe pas de dispositifs d'aide au versement du dépôt de garantie au Togo. Chaque locataire doit disposer des fonds adéquats pour envisager une location d’immeuble. Depuis deux ans, nous luttons pour la création d’un Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) qui pourra venir en aide aux personnes démunies ou en difficultés.



Location : état des lieux
L'état des lieux décrit le logement loué. 
L'état des lieux doit être constaté quel que soit le type de location, au moment de la remise des clefs au locataire et au moment où le locataire remet les clefs au propriétaire. C'est en comparant l'état des lieux dressé à l'arrivée et au départ du locataire que le bailleur pourra demander réparation des détériorations causées par le locataire. 

Comment est-il établi ? 
Le locataire et le propriétaire doivent constater l'état des lieux ensemble, d'un commun accord. Il est établi par écrit et doit être signé par le bailleur ou son représentant mandaté et par le locataire. Cette procédure n'occasionne pas de frais. L'état des lieux est établi en deux exemplaires : un exemplaire est joint au contrat du locataire, l'autre au contrat du propriétaire. 

Comment l'établir ? 
Si l'un des deux refuse d'établir l'état des lieux, l'autre doit lui adresser une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Si la mise en demeure reste sans effet après huit jours, il peut être fait appel à un huissier pour l'établir. 

Etat des lieux établi par huissier 
L'huissier choisi pour établir l'état des lieux avise les parties au moins 7 jours à l'avance par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Les honoraires de l'huissier, qui sont tarifés, sont alors partagés par moitié entre le bailleur et le locataire. 

Si le bailleur refuse ou omet d'établir un état des lieux, il devra prouver que les dégradations qu'il invoque en fin de bail, sont dues à la faute du locataire. 

Si le locataire fait obstacle à l'établissement d'un état des lieux, il est présumé avoir reçu le logement en bon état. 

Les litiges relatifs à l'état des lieux peuvent être portés devant la commission départementale de conciliation. 

LOYERS



 Fixation du loyer initial : secteur privé 

Le loyer initial est fixé librement entre le propriétaire et le locataire qu'il s'agisse par exemple : 

· d'un contrat de location consenti à un nouveau locataire, 

· d'un logement vacant, 

· d'un logement faisant l'objet d'une première location. 

Contestation du loyer 

Vous estimez que le loyer proposé ne correspond pas aux loyers pratiqués dans le voisinage. Vous avez deux mois pour le contester devant la commission de conciliation. 

VOS DROITS ET DÉMARCHES 


 Révision du loyer en cours de bail 

Le loyer de votre logement est indiqué dans le contrat de location. 

Une clause peut prévoir la révision annuelle du loyer. 

La date de révision est celle indiquée dans le bail ou à défaut, la date anniversaire de la prise d'effet du contrat de location. 

L'augmentation ne peut être supérieure à la variation de la moyenne de l'indice du coût de la construction sur quatre trimestres. 

La moyenne de référence est celle qui figure dans le bail. Si le bail ne la précise pas, c'est le dernier indice du coût de la construction connu lors de la signature du contrat de location qui sert de référence. 

Si le bail ne prévoit pas de clause de révision, le loyer reste inchangé durant toute la durée de location. 

Exceptionnellement, le loyer peut être majoré en cours de bail, lorsque le bailleur et le locataire sont convenus lors de la signature du bail ou par l'ajout d'un avenant en cours de bail, de travaux d'amélioration que le bailleur fera exécuter à ses frais. 

Une clause du bail (ou de l'avenant) fixe la majoration du loyer qui deviendra applicable après l'achèvement des travaux. 

Révision du loyer en fin de bail 

En principe, le loyer ne fait l'objet d'aucune réévaluation au moment du renouvellement sauf s'il est manifestement sous-évalué. 

Si le loyer est manifestement sousévalué, le propriétaire peut vous proposer une augmentation de loyer par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte d'huissier au moins six mois avant l'échéance du bail. 

La proposition d'augmentation doit mentionner le loyer proposé, la liste des références qui ont servi à le déterminer. 

Pour fixer le nouveau loyer, le bailleur doit se référer aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables. Il doit fournir au minimum trois références ou six pour les agglomérations de plus d'un million d'habitants. 

Réponse du locataire 

Le locataire acceptant une proposition d’augmentation de loyer au moment du renouvellement du bail, doit donner au bailleur son accord écrit sur le nouveau montant, dans un délai de 2 mois suivant la réception. 

Si le locataire n’est pas d’accord ou s’il ne répond pas 4 mois avant la fin du bail, le bailleur ou le locataire peut saisir la commission départementale de conciliation. 

Le locataire acceptant une proposition d’augmentation de loyer au moment du renouvellement du bail, doit donner au bailleur son accord écrit sur le nouveau montant, dans un délai de 2 mois suivant la réception. 

Si le locataire n’est pas d’accord ou s’il ne répond pas 4 mois avant la fin du bail, le bailleur ou le locataire peut saisir la commission départementale de conciliation. 

En l’absence d’accord 

Faute d’accord devant la commission, le bailleur doit saisir le tribunal avant la fin du contrat, sinon le bail est reconduit au loyer antérieur. 

En aucun cas un désaccord ne peut entraîner un congé. 

Si l’augmentation est inférieure ou égale à 10 %, elle est répartie : 
· par tiers sur 3 ans si le bailleur est une personne physique, 

· par sixième sur 6 ans si le bailleur est une personne morale. 

L’augmentation habituelle liée à la variation de la moyenne sur quatre trimestres de l’indice du coût de la construction s’applique au nouveau loyer. 

Si l’augmentation est supérieure à 10 %, elle est répartie par sixième sur 6 ans quel que soit le bailleur, même si le bail est renouvelé pour une période inférieure à 6 ans. La révision habituelle liée à la variation de la moyenne sur quatre trimestres de l’indice du coût de la construction s’applique au nouveau loyer. 



 Références servant à réviser le loyer 

En cas de loyer manifestement sousévalué, La proposition d'augmentation du loyer présentée par le bailleur au moment du renouvellement du bail doit être fixée par référence aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables. 

Le bailleur doit fournir un minimum de 3 références et 6 dans les communes faisant partie d'une agglomération de plus d'un million d'habitants. 

Eléments de référence 

Pour au moins deux références sur trois, il ne doit pas y avoir eu de changement de locataire depuis au moins trois ans. 

Les références sont jointes à la proposition d'augmentation du loyer lors du renouvellement du bail six mois avant son échéance. 

Les références doivent porter sur des logements situés dans le même groupe d'immeubles ou dans un groupe ayant des caractéristiques similaires et situé dans la même zone géographique ou dans le même quartier. 

Les références doivent mentionner: 

· le nom de la rue et la dizaine de numéros où se situe l'immeuble ainsi que l'étage de l'appartement, 

· la présence d'un ascenseur, 

· la surface habitable et le nombre de pièces principales de l'appartement, 

· la date de construction et la qualité de l'immeuble, 

· la date d'entrée dans les lieux du locataire (plus ou moins trois ans), le montant du loyer mensuel hors charges exigé. 

Les références doivent mentionner l'existence d'annexes et l'état d'équipement de l'appartement et peuvent comprendre d'autres éléments (existence d'un gardien, d'un interphone, etc.)



 Majoration du loyer après travaux 

Vous ne pouvez vous opposer aux travaux d'amélioration qui sont effectués dans votre logement et dans les parties communes. 

Vous pouvez convenir avec votre bailleur de travaux à réaliser vous-même à la place du propriétaire: travaux pour améliorer le confort, la sécurité, l'équipement, la qualité thermique ou phonique de votre logement ou de l'immeuble dans lequel il se situe. 

Le contrat doit alors prévoir une clause qui fixe la répercussion du coût des travaux sur les loyers et les conditions de dédommagement sur justification des dépenses, en cas de départ anticipé du locataire. Vous pouvez aussi convenir avec votre propriétaire, des travaux d'amélioration que celui-ci fera exécuter. 

Il peut vous proposer une majoration du loyer. Cette majoration peut être introduite par avenant au contrat. 

Si le propriétaire et les locataires décident ensemble de faire des travaux, ils concluent un accord collectif local qui fixe le montant maximum du loyer. L'accord est applicable dès lors qu'il a été approuvé par la majorité des locataires dans un délai d'un mois à compter de la réception de la notification individuelle par le bailleur. 



 Contestation de l’augmentation de loyer 

La contestation de l'augmentation du loyer est réglementée pour les locations du secteur libre, du secteur plafonné, du secteur conventionné non-HLM ou du secteur loi de 1948 (IIB ou IIC.) Elle ne constitue pas un motif de non-paiement du loyer et des charges. Si vous exprimez votre désaccord ou si vous ne répondez pas à la proposition de votre bailleur, celui-ci peut alors saisir le tribunal de Première Instance de la situation de l’immeuble pour dire droit ou préalablement  recourir à l’arbitrage d’un tiers. 

Comment contester? 

A défaut d'accord amiable, le tribunal d'instance doit être saisi avant le terme du contrat sinon le bail est reconduit au loyer antérieur. Si vous saisissez vous-même un tribunal, faites-le directement au greffe du tribunal compétent et indiquez : 

· vos nom, adresse et qualité, 

· ceux de votre propriétaire, 

· l'objet de votre litige. 



 Paiement du loyer et quittance 

Le paiement du loyer doit être effectué à la date prévue au contrat. 

Si le locataire en fait la demande, le paiement mensuel est de droit. Un reçu doit être délivré au locataire par le propriétaire ou son représentant, pour tout paiement partiel. Si le locataire le lui demande, le propriétaire doit lui remettre gratuitement une quittance.  Le reçu ou la quittance doit indiquer le détail des sommes versées par le locataire (loyer, charges). 



 Recours du bailleur en cas d’impayé et des charges
Différents recours possibles 

Il existe plusieurs recours possibles pour le bailleur en cas de loyers impayés. 

L'expulsion est la solution extrême. Toutefois, le bailleur peut rechercher d'autres voies pour trouver une solution aux loyers impayés. 

Information des personnes cautions 

Le bailleur a intérêt à informer, dès le premier incident de paiement, la personne ou l'organisme qui s'est porté caution pour le locataire. Le bailleur a intérêt à informer, dès le premier incident de paiement, la personne ou l'organisme (Fonds de solidarité logement par exemple) qui s'est porté caution pour le locataire. 

Plan d'apurement 

Le bailleur peut proposer au locataire un plan d'apurement, c'est-à-dire un accord amiable, écrit, prévoyant un échéancier de remboursement de la dette. Le locataire ne perd pas son droit à une aide au logement s'il respecte le plan d'apurement. 



 Charges locatives 

Liste des charges locatives 
Quel que soit votre type de logement, vos charges correspondent à 3 grandes catégories de dépenses. 

La première catégorie de charges

Ce sont les frais entraînés par les services liés au logement et à l'usage de l'immeuble lorsque ces services ont été rendus. Il s'agit par exemple des consommations d'eau ou d'énergie, des éléments d'équipement comme l'ascenseur ou un chauffage collectif. 

Deuxième catégorie de charges 

Ce sont les dépenses d'entretien et de petites réparations des parties communes de l'immeuble, sauf si les frais sont dus à une erreur de conception ou à une mauvaise réalisation de l'immeuble. Dans ce cas, en effet, c'est au propriétaire de faire rectifier l'erreur ou la malfaçon. 

Troisième catégorie de charges

Ce sont les charges et les taxes locatives, qui correspondent à des services dont le locataire bénéficie, tels que l'enlèvement des ordures ménagères ou l'assainissement. 

Liste des charges 

La liste est limitative, les charges qui n'y sont pas mentionnées ne peuvent pas être facturées au locataire. 

Paiement des charges locatives 

Le propriétaire peut demander au locataire le versement de provisions pour charges, par exemple tous les mois ou tous les trimestres. Une régularisation doit être effectuée chaque année pour ajuster les versements du locataire aux dépenses réelles. Si le montant des provisions change en cours d'année, le bailleur doit préciser comment le nouveau montant a été calculé. 

Le propriétaire peut demander le paiement des charges une fois par an. 

Décompte des charges 

Il doit être adressé au locataire un mois avant la régularisation annuelle ou un mois avant chaque paiement et doit indiquer: 

· les catégories de dépenses auxquelles les charges correspondent ainsi que les quantités consommées, 

· dans les immeubles collectifs, la manière dont sont réparties les charges entre les locataires. 

Dans les immeubles en copropriété, le syndic doit fournir aux copropriétaires qui louent leur logement, les éléments nécessaires à l'établissement du décompte des charges de leurs locataires. 

Consultation des justificatifs 

Les pièces justificatives des charges (factures) doivent être tenues à la disposition du locataire pendant un mois après l'envoi du décompte. Le locataire peut ainsi consulter le détail des dépenses auprès du propriétaire ou, si l'immeuble est en copropriété, auprès du syndic. 

Pour tous problèmes ou demande de renseignement, contactez la Division de l’Habitat de l’ANCE dans votre localité ou contacter le Bureau de Lomé à l’adresse :

Angle, Avenue de la Victoire, Rue N°10, Immeuble 66, Adynamoto, BP : 30.676 Lomé-TOGO, Tel/Fax : (228) 225-05-09; Mobile :  (228) 908-07-42,

Email : ance-togo@cooperation.net  /ancetogo@gmail.com
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